



Termes de référence génériques.

Facilitation de la retraite de l’Equipe Conjointe
1. CONTEXTE

2. OBJECTIVES OF THE CONSULTANCY
La retraite des points focaux du SNU permettra d’évaluer les résultats obtenus  en 2009  dans l’appui du SNU à la  lutte contre le VIH/SIDA au niveau national. Cet analyse va servir de base pour le développement du plan de travail conjoint 2010.

3. PRINCIPALES TACHES :

Le consultant est la personne ressource qui facilitera les activités suivantes : 

· Revue documentaire pour l’évaluation du progrès accomplis en vue de l’obtention des résultats escomptés tels qu’ils ont été définis dans la matrice des résultats de l’UNDAF :
· Elaboration/révision des grands axes du programme conjoint des Nations Unies sur le SIDA, point d’entrée pour l’appui technique à la réponse nationale ;
· Faire l’état des lieux de la mise en œuvre du plan conjoint de l’année précédente ;

· Développement d’un plan conjoint annuel de travail, y compris la mobilisation de ressources ; 

· Révision de  Les modalités de coordination de l’Equipe Conjointe sur le SIDA dans le contexte du cadre de résultats  de  l’ONUSIDA (Outcomes framework 2009-2011) et dans l’esprit de favoriser la réalisation des objectifs des OMD et ceux de l’UNGASS. 

· Proposition des modalités de coordination de l’Equipe Conjointe sur le SIDA dans le contexte du cadre de résultats  de  l’ONUSIDA (Outcomes framework 2009-2011) ;
· Organisation et facilitation de la retraite de l’équipe conjointe.

4. RESULTATS ATTENDUS

· La capacité  de programmations conjoint des membres de l’Equipe compris des Nations Unies est améliorée

· les modifications relatives aux hypothèses de planification, aux risques et aux opportunités nouvelles, sont prises en compte

· Les modalités de coordination de l’Equipe Conjointe sur le SIDA dans le contexte du cadre de résultats  de  l’ONUSIDA (Outcomes framework 2009-2011) sont définies

Produits :

· Un rapport annuel décrivant les progrès obtenus, les contraintes rencontrées et les solutions apportées à celles-ci ainsi que les recommandations pour la suite

· Un plan de travail conjoint pour 2010

· Un plan de Suivi et d’Evaluation de l’Equipe Conjointe

5. PROFIL DU CONSULTANT 

Le consultant devra satisfaire les critères professionnels et le profil ci-dessous :

· Etre titulaire d’un diplôme supérieur en gestion de projet, administration publique, santé publique, ou sciences sociales ;

· Avoir au moins 5 ans d’expérience de planification stratégique et/ou d’intégration du VIH/SIDA dans les plans nationaux de développement est souhaitable ;

· Avoir une expérience des missions similaires ;

· Avoir une connaissance des initiatives mondiales en faveur de la lutte contre le SIDA et une connaissance des directives de l’ONUSIDA en regard des stratégies de planification (le cadre de résultats  de  l’ONUSIDA (Outcomes framework 2009-2011) et les OMD et l’UNGASS)

· Avoir un esprit d’analyse et de synthèse ;

· Etre familier  avec la notion de programmation conjointe et Equipe conjointe


